PRIME DE RENDEMENT 2006 : LE POINT NOUVEAU EST ARRIVE

Le point de prime de rendement au titre de 2006 est fixé à 38,31€, soit une revalorisation en valeur pondérée annuelle de 0,25%, suivant en cela la revalorisation de la valeur du point d’indice qui a été de seulement 0,50% au 1er juillet  2006.

Cette revalorisation de la valeur des points d’indice et de rendement est nettement inférieure au niveau officiel de l’inflation. De plus, l’attribution d’un point d’indice, en novembre pour tous les agents, n’a été appliquée qu’au traitement indiciaire et n’a pas été répercutée sur la prime de rendement. Le SNUI n’est pas favorable au développement des régimes indemnitaires, pour autant, il revendique des revalorisations de la rémunération existante au moins à la hauteur de l’inflation « officielle ». Cela est loin d’être le cas depuis plusieurs années pour la plus grande part des agents. 
	BAREME DE LA PRIME DE RENDEMENT 2006
	Nbre de points Province
	Nbre de points IDF
	Prime Province
	Prime Ile de France

	Agents Administratifs et agents des services techniques
	41
	43
	1570,71
	1647,33

	Agents de constatation ou d'assiette
	42
	44
	1609,02
	1685,64

	Agents de constatation ou d'assiette principaux
	44
	46
	1685,64
	1762,26

	Contrôleurs de 2ème classe du 1er au 7ème échelon, Techniciens-géomètres du 1er au 5ème échelon
	59
	62
	2260,29
	2375,22

	Contrôleurs de 1ère classe, Contrôleurs de 2ème classe de 8ème échelon et au dessus, Techniciens -géomètres de 6ème échelon et au-dessus
	65
	69
	2490,15
	2643,39

	Contrôleurs Principaux, Géomètres principaux et Géomètres
	74
	78
	2834,94
	2988,18

	Inspecteurs 1er au 7ème échelon
	104
	110
	3984,24
	4214,10

	Inspecteurs 8ème au 10ème  échelon
	127
	135
	4865,37
	5171,85

	Inspecteur départemental de 3ème classe de fin de carrière et Inspecteurs 11ème et 12ème échelons
	151
	160
	5784,81
	6129,60

	Inspecteur départemental de 1ère classe, de 2ème classe et de 3ème classe filière "expertise"
	159
	169
	6091,29
	6474,39

	Inspecteur départemental de 1ère classe, de 2ème classe et de 3ème classe filière "chef de service"
	173
	183
	6627,63
	7010,73

	chef des services  comptables des 3èmes et 4èmes catégories (insp. dépt. de 1ère classe titulaire d'un poste surindicié)
	173
	183
	6627,63
	7010,73

	Inspecteurs principaux de 2è classe 
	159
	169
	6091,29
	6474,39

	Directeur divisionnaire de fin de carrière, Inspecteurs principaux de 1ère classe
	185
	196
	7087,35
	7508,76

	Chef de service comptable de 1ère et 2ème catégories (ex Receveur divisionnaire)
	189
	200
	7240,59
	7662,00

	Directeur divisionnaire
	189
	200
	7240,59
	7662,00

	Directeur départemental
	194
	206
	7432,14
	7891,86

	Chef des services fiscaux de classe normale
	228
	242
	8734,68
	9271,02

	Chef des services fiscaux de classe fonctionnelle
	250
	266
	9577,50
	10190,46

	Délégué interrégional
	276
	292
	10573,56
	11186,52


